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 REGLEMENT INTERIEUR 

 
Ecole des fleurs  

1, chemin des écoliers 38280 Janneyrias 

06 25 11 02 35   ce.0382241e@ac-grenoble.fr 
 

Préambule 
 

Le service public de l’éducation contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités. Il reconnaît que tous les enfants 

partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants et au respect de l'égalité des droits 

entre filles et garçons. Il fait acquérir à tous les élèves les valeurs de la République. La charte de Laïcité est annexée au règlement 

intérieur. Chacun est tenu au devoir d'assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d’autrui. En aucune circonstance, l'usage 

de la violence physique ou verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel constitue un des fondements de la vie collective. Le règlement 

intérieur de l'école est établi en conformité avec le règlement départemental des écoles maternelles et primaires du département de 

l’Isère et du Code de l’Education. 

A l’école des Fleurs, chacun se doit de respecter les 3 règles d’or : 

- je me respecte et je respecte les autres 

- je participe au climat d’apprentissage 

- je respecte notre espace de vie et de travail 
 

1. Inscription et admission 
 

Les inscriptions se font en Mairie sur présentation du livret de famille, du carnet de santé de l'enfant et d’un justificatif de 

domicile, dans la limite des capacités d’accueil de l’école. Les enfants accueillis à l'école doivent avoir subi les vaccinations 

obligatoires pour leur âge.  

L’école procède ensuite à l’admission des élèves sur présentation du dossier d’inscription fourni en Mairie. 
 

2. Fréquentation et obligation scolaire 
  

L’instruction est obligatoire pour les enfants dès l’âge de trois ans. Cette obligation s’applique dès la rentrée scolaire de 

l’année civile où l’enfant atteint l’âge de trois ans. L'inscription à l'école implique l’engagement pour la famille d’une 

fréquentation assidue toute la journée dès la petite section de maternelle. Les demandes de sorties régulières sur temps 

scolaire pour raisons médicales, ou les demandes de dérogation pour l’aménagement du temps scolaire à la journée des 

élèves de petite section de maternelle, sont soumises à autorisation de la direction de l’école. 
 

Horaires Accueil Début des cours / Fermeture des portes Sortie 

Matin 8h05 8h15 11h45 

Après-midi 13h50 14h00 16h30 
 

L’école fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis des semaines prévues dans le calendrier scolaire départemental. 

− Les horaires doivent être respectés, les retards à répétition gênent le fonctionnement de l’école. 

− En dehors des temps scolaires, les élèves peuvent être accueillis à l’école dans le cadre de l’aide personnalisée et des 

stages de remise à niveau. 

− En maternelle, les élèves doivent être obligatoirement accompagnés jusqu’en classe et récupérés en classe par une 

personne ayant été désignée comme autorisée par les parents (justificatif écrit). 

− En élémentaire, les élèves sont accompagnés au portail à la sortie et ne sont plus sous la responsabilité de l’école une 

fois sortis de l’enceinte de l’établissement. Les enfants ont la consigne de revenir vers les enseignants au cas où la 

personne chargée de venir les récupérer devant l’école ne serait pas là. 

− Au-delà du temps scolaire, si personne n’est venu récupérer l’enfant, les enseignants préviennent alors la famille. 

− Conformément au règlement du périscolaire, l’enfant ne sera pas intégré à la garderie. Si personne ne peut venir le 

récupérer, il sera confié à la police municipale par mesure de sécurité. 

− En cas d’absence de l’élève (prévue ou non), les parents doivent obligatoirement prévenir l’école le matin même, via 

l’application éducartable en mentionnant le motif de l’absence. 

− Les absences répétées et injustifiées (à partir de quatre demi-journées dans le mois) seront signalées à l’Inspection de 

l’Education Nationale. 

− Les élèves ayant une prise en charge thérapeutique régulière sur le temps scolaire devront justifier d’une demande 

d’autorisation de sortie régulière signée par la direction de l’école. S’il s’agit d’une sortie exceptionnelle, il faudra un 

justificatif écrit d’un parent. 

− Tout départ définitif doit être signalé et un certificat de radiation sera fourni car obligatoire pour toute inscription dans 

une nouvelle école. 
 

3. Hygiène et santé 
 

− Les enfants doivent venir à l’école dans un état de propreté correcte. Les manquements répétés à cette règle peuvent être 

signalés aux services sociaux et de santé scolaire. 

− Une tenue correcte est exigée et elle doit être appropriée pour les séances de sport. Les crop tops sont interdits. 
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− Chaque enfant est seul responsable de ses vêtements. Tous les vêtements doivent être marqués.  

− Les grands foulards ou écharpes sont strictement interdits. 

− Les tongs, les claquettes ou toute autre chaussure sans maintien du pied sont interdites. De même pour les chaussures à 

semelles clignotantes qui déconcentrent les élèves et empêchent la classe de fonctionner normalement. 

− Les vêtements et objets trouvés sont conservés par les enseignants puis donnés à des associations caritatives si non 

réclamés en fin d’année scolaire. 

− En présence de poux ou de lentes, les parents sont tenus d’informer les enseignants qui préviendront les autres familles. 

− Les parents doivent obligatoirement signaler à l'école les maladies contagieuses. 

− Il est formellement interdit de fumer dans l’enceinte des locaux scolaires. 

− Les animaux (même tenus en laisse) ne sont pas admis dans l’enceinte scolaire sauf ceux qui font l’objet d’une étude 

pédagogique et qui sont admis par l’équipe enseignante. 

− Seuls les fruits (crus ou cuits) sont acceptés comme goûter au moment des récréations du matin. Les goûters ne sont pas 

autorisés pendant les récréations de l’après-midi. 

− Aucun médicament ne sera administré à l’école (temps scolaire, garderie, restauration scolaire). Il est strictement interdit 

que les enfants disposent eux-mêmes de médicaments. La fréquentation de l’école en phase aiguë d’une maladie 

infectieuse n’est donc pas souhaitable.  

− Pour les enfants atteints de maladies chroniques qui doivent prendre des médicaments pendant le temps scolaire (de 

façon régulière et prolongée ou en cas de crise), un Projet d’Accueil Individualisé sera mis en place. 
 

4. Sécurité 
 

Tout acte de violence verbale ou physique, de dégradation du matériel ou des locaux, de vol est interdit par la Loi. 

En cas de non-respect de cette règle, la famille sera prévenue par le biais du cahier de liaison et des sanctions pourront être prises. En 

cas de manquements répétés au règlement, la situation sera examinée en équipe éducative. 

L’enseignant s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, 

ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants. De même, les élèves comme leurs familles, doivent s’interdire tout 

comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître et au respect dû à leurs camarades ou 

aux familles de ceux-ci. 
 

− Il est interdit d’apporter tout objet non indispensable à l’école (bijoux de valeur, cartes diverses, jouets, bonbons…). Ces 

objets seront confisqués par les enseignants jusqu’aux vacances suivantes avant d’être restitués à leur propriétaire. 

− Les seuls jeux de cours autorisés sont ceux fournis par l’école et les coloriages qui restent sous la responsabilité des 

enfants et des familles. 

− Les enfants ne doivent pas avoir d’argent sur eux. 

− Les parents n’entrent pas dans l’école sans autorisation d’un adulte référent de l’établissement. 

− Toute personne susceptible de venir chercher un enfant scolarisé en maternelle doit être mentionnée sur l'autorisation de 

sortie remplie en début d'année ou sur une lettre signée des parents et présentée à l'enseignant. 

− La sécurité à l’extérieur de l’école est de la compétence des familles. 

− Aucune voiture n’est admise dans l’enceinte de l’école sauf personnel autorisé. 

− L’école n’est pas responsable de la perte ou de la dégradation d’objets apportés par l’enfant (jouets, bijoux…). 

− Les objets dangereux, les téléphones portables (même éteints au fond du sac), les jeux électroniques ou tout autre appareil 

connecté sont interdits à l’école. 

− Les signes ostentatoires d’appartenance à une religion ne sont pas acceptés. 

− Le matériel scolaire prêté aux élèves, perdu ou détérioré, sera remplacé et facturé aux parents. 

− Les élèves doivent être assurés en responsabilité civile et en individuelle accident. Cette assurance est fortement 

conseillée pendant le temps scolaire et obligatoire pour les activités hors du temps scolaire (sorties…).  

− Aucun enfant ne peut se soustraire à la surveillance des enseignants et par conséquent ne peut être gardé à l'intérieur des 

bâtiments pendant les récréations. 

− En cas de nécessité et pour l'encadrement d'enfants au cours d'activités en dehors de l'école, les enseignants peuvent 

demander la participation de parents bénévoles volontaires mais les enseignants restent responsables de leurs élèves.  

− L’accès à internet, dans le cadre de l’école, doit être réalisé en assurant la protection des mineurs vis-à-vis des sites 

illégaux et inappropriés. La charte départementale type d’usage des réseaux, de l’internet et des services multimédias, 

est annexée au règlement intérieur. 
 

5. Vie scolaire 
 

− Les informations concernant l'école ou la classe sont diffusées via l’application éducartable ou dans le cahier de liaison. 

− Les parents doivent consulter régulièrement les différents panneaux d’affichage devant l’établissement. 

− Les demandes de rendez-vous (parents ou enseignants) se font par le biais d’éducartable ou via le cahier de liaison. 

 

Le présent règlement a été voté lors de la première réunion du Conseil d’école le 14 novembre 2024 
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Annexe 1 La charte de la Laïcité 
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Annexe 2  La charte internet école 
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Annexe 3  La charte internet élève 
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Annexe 4  La charte école-famille 

 

 

 

 


